
RENTRÉE 

2020

INSCRIVEZ-VOUS 

DÈS LE 23 JUIN

zou.maregionsud.fr

BUS & TRAIN À VOLONTÉ



UN TITRE 
UNIQUE

POUR VOYAGER 
EN BUS ET EN TRAIN

+

VALABLE UN AN 
DU 01/09 AU 31/08

Semaine, week-end 
et vacances

Grâce à la Région Sud, 
les scolaires, étudiants, 

apprentis, stagiaires de la 
formation professionnelle 
et élèves des formations 

sanitaires et sociales, 
âgés de 3 à 26 ans inclus, 

domiciliés et scolarisés sur 
le territoire de Provence-

Alpes-Côte d’Azur 
peuvent bénéficier d’un 

abonnement de transport 
unique, pour se déplacer 

en bus et en train à volonté 
pendant un an.

 
Face à la crise sanitaire 

du COVID-19, la Région 
Sud met en place un 

tarif exceptionnel à 90€ 
l’année au lieu de 110€ 

pour soutenir toutes les 
familles.

BUS ET TRAIN À VOLONTÉ PENDANT 1 AN !



UNE TARIFICATION 
EXCEPTIONNELLE POUR 2020-2021

90€ /an 45 €/an
Quotient Familial 
< 700€/mois ou 
3e titulaire* d’un PASS

POUR LES JEUNES 
DE 3 À 26 ANS

> Maternelle
> Primaire
> Collégien
> Lycéen

> Etudiant, Apprenti

>  Stagiaire de 
la formation 
professionnelle

>  Elève des formations 
sanitaires et sociales

>  Volontaire 
du service civique

POUR L’ÉCOLE, LES LOISIRS, 

LES VACANCES, LES JOBS

BUS ET TRAIN À VOLONTÉ PENDANT 1 AN !

* Offre soumise à condition



1. PRÉPAREZ VOS DOCUMENTS (SELON VOTRE SITUATION)

>  tout document permettant d’attester votre scolarité (certificat de scolarité, 
carte étudiant, contrat d’apprentissage, attestation de paiement des frais 
d’inscription, attestation d’admission dans une formation, contrat de service 
civique). À fournir au plus tard le 31/10/20,

> une photocopie recto-verso de la Carte Nationale d’Identité du titulaire,

> une photo d’identité du titulaire,

>  un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois ou une attestation 
d’hébergement et copie de la pièce d’identité de l’hébergeur si les noms 
sont différents.

Pour les bénéficiaires du tarif réduit, un document indiquant le quotient 
familial : attestation de paiement de la CAF, de la MSA ou des Caisses sociales 
de Monaco mentionnant le quotient familial ainsi que le nom du titulaire de la 
carte concernée par le PASS ZOU ! Études, datée du mois de l’inscription ou 
du mois précédent. 

2. CONNECTEZ-VOUS
Rendez-vous sur zou.maregionsud.fr et laissez-vous guider.

3. RECEVEZ VOTRE PASS !
Cette année, toutes les cartes sont renouvelées. Votre PASS ZOU ! Études 
sera envoyé à votre domicile et sera valable dès le 1er septembre 2020.

zou.maregionsud.fr

SIMPLE      PRATIQUE

DÈS LE 23 JUIN

RENSEIGNEMENTS 
(dès le 16 juin)

04 86 88 50 50  
du lundi au samedi de 8h à 18h.
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INSCRIPTION EN LIGNE


